
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
KUBE X MK6 

Packs KUBE x Marseille-Cassis 
Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) encadrent l’achat et l’utilisation des 
packs proposés par KUBE Bootcamp dans le cadre de la préparation à la course 
Marseille-Cassis (MK6). 

Toute commande d’un pack implique l’acceptation pleine et entière des présentes CGV. 

 

1. Objet 
Les packs KUBE x MK6 proposent une offre combinée incluant notamment : 

●​ un dossard pour la course Marseille-Cassis​
 

●​ des séances d’entraînement​
 

●​ des sorties running encadrées​
 

●​ des ateliers ou accompagnements spécifiques​
 

●​ des produits ou services complémentaires (textile, événements, after race, etc.)​
 

Le contenu exact de chaque pack est détaillé sur la page de vente correspondante. 

 

2. Caractère ferme de l’achat — Absence 
de remboursement 
L’achat d’un pack constitue une vente ferme et définitive. 

Aucun remboursement, total ou partiel, ne pourra être effectué, notamment en cas : 



●​ d’annulation par le client​
 

●​ de blessure​
 

●​ d’indisponibilité personnelle​
 

●​ de changement d’emploi du temps​
 

●​ de déménagement​
 

●​ ou pour tout autre motif personnel.​
 

Cette règle s’applique à l’ensemble des prestations composant le pack, y compris le 
dossard. 

 

3. Cession du pack à un tiers 
Le client peut transférer son pack à une tierce personne (cession nominative), sous 
réserve des conditions suivantes : 

●​ la demande doit être effectuée au plus tard 1 mois avant la date de la course​
 

●​ la demande doit être faite par écrit auprès de KUBE​
 

●​ la nouvelle personne doit accepter les présentes CGV​
 

Passé ce délai, aucune modification du nom associé au dossard ne pourra être 
effectuée, conformément aux contraintes de l’organisation de la course Marseille-Cassis. 

Dans ce cas, le pack restera définitivement associé au titulaire initial. 

 

4. Planning des entraînements et 
disponibilité 
Les séances d’entraînement, sorties running, ateliers et événements associés au pack sont 
organisés à des dates définies par KUBE. 

Le client reconnaît que : 



●​ sa disponibilité personnelle relève de sa seule responsabilité​
 

●​ aucun report, compensation ou remboursement ne pourra être demandé en cas 
d’absence​
 

●​ les prestations non utilisées ne sont ni reportables ni remboursables​
 

KUBE se réserve le droit d’adapter les horaires ou dates des sessions pour des raisons 
organisationnelles, tout en maintenant l’équilibre global de l’offre. 

 

5. Conditions physiques et 
responsabilité du participant 
Le client déclare être apte à la pratique d’une activité sportive d’endurance et ne 
présenter aucune contre-indication médicale. 

Il est recommandé de disposer d’un certificat médical ou d’un avis médical favorable à la 
pratique de la course à pied. 

La participation aux entraînements et à la course se fait sous la responsabilité 
personnelle du participant. 

KUBE ne pourra être tenu responsable : 

●​ d’un accident résultant d’une condition physique inadéquate​
 

●​ d’une blessure liée à la pratique sportive​
 

●​ du non-respect des consignes des coachs​
 

 

6. Responsabilité liée à la course 
Marseille-Cassis 
Le dossard est fourni dans le cadre d’un partenariat ou d’un accès privilégié. 

Toutefois, l’organisation de la course Marseille-Cassis reste indépendante de KUBE. 

En conséquence, KUBE ne pourra être tenu responsable : 



●​ de toute modification du parcours​
 

●​ de l’annulation de la course​
 

●​ d’un changement de date​
 

●​ de décisions prises par l’organisateur officiel​
 

Dans ces cas, les prestations KUBE liées à la préparation restent dues et non 
remboursables. 

 

7. Modification du contenu du pack 
KUBE se réserve le droit de modifier certains éléments du pack (intervenants, formats de 
séance, partenaires, goodies, etc.) si cela s’avère nécessaire. 

Ces ajustements ne pourront en aucun cas donner lieu à remboursement, dès lors que 
l’équilibre global de la prestation est maintenu. 

 

8. Droit à l’image 
Dans le cadre des entraînements, événements et de la participation à Marseille-Cassis, des 
photos ou vidéos peuvent être réalisées. 

Sauf opposition écrite préalable, le client autorise KUBE à utiliser ces images à des fins de 
communication et de promotion. 

 

9. Force majeure 
KUBE ne pourra être tenu responsable de l’inexécution totale ou partielle de ses obligations 
en cas de force majeure (conditions climatiques extrêmes, décisions administratives, crise 
sanitaire, etc.). 

Dans ce cas, les prestations pourront être adaptées ou reprogrammées lorsque cela est 
possible, sans obligation de remboursement. 

 



10. Droit applicable 
Les présentes CGV sont soumises au droit français. 

Tout litige sera soumis aux juridictions compétentes du ressort du siège social de KUBE 
Bootcamp. 

11. Blessure et incapacité médicale 
La pratique de la course à pied et des entraînements associés comporte des risques 
inhérents à toute activité sportive. 

En cas de blessure ou d’incapacité médicale empêchant la participation à la course, le 
client pourra solliciter une solution commerciale exceptionnelle, sous réserve de la 
présentation d’un certificat médical attestant de l’impossibilité de participer à la course. 

Dans ce cas, KUBE pourra, à sa seule discrétion : 

●​ autoriser le transfert du pack à un tiers, même après le délai prévu à l’article 3, si 
cela reste techniquement possible​
 

●​ proposer un avoir valable sur les activités du studio​
 

Aucun remboursement ne pourra être exigé. 

Cette disposition constitue une mesure commerciale exceptionnelle et non un droit 
automatique. 

 

12. Conditions météorologiques 
Certaines activités prévues dans les packs (notamment les sorties running) peuvent être 
réalisées en extérieur. 

En cas de conditions météorologiques défavorables ou présentant un risque pour la sécurité 
des participants (orage, fortes chaleurs, intempéries, etc.), KUBE se réserve le droit : 

●​ de modifier le lieu de la séance​
 

●​ de remplacer la session par un entraînement alternatif​
 

●​ ou de reprogrammer la séance si cela est possible​
 



Ces ajustements ne pourront donner lieu à aucun remboursement ou compensation. 

 

13. Niveau sportif et responsabilité 
individuelle 
Les packs KUBE x MK6 sont destinés à des personnes capables de pratiquer la course à 
pied et une activité sportive d’intensité modérée à soutenue. 

Le participant reconnaît : 

●​ être en capacité physique de suivre les entraînements proposés​
 

●​ adapter son effort en fonction de sa condition physique​
 

●​ respecter les consignes des coachs​
 

KUBE ne pourra être tenu responsable d’une difficulté à suivre le programme liée : 

●​ à un niveau sportif insuffisant​
 

●​ à une préparation personnelle inadéquate​
 

●​ ou au non-respect des recommandations d’entraînement.​
 

 

14. Participation aux séances et respect 
du cadre 
Les participants s’engagent à adopter un comportement respectueux envers : 

●​ les coachs​
 

●​ les autres participants​
 

●​ les infrastructures utilisées​
 

KUBE se réserve le droit d’exclure un participant dont le comportement serait jugé 
inapproprié, dangereux ou perturbateur pour le bon déroulement des séances. 



Dans ce cas, aucun remboursement ne pourra être exigé. 

 


	CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE KUBE X MK6 
	Packs KUBE x Marseille-Cassis 

	1. Objet 
	2. Caractère ferme de l’achat — Absence de remboursement 
	3. Cession du pack à un tiers 
	4. Planning des entraînements et disponibilité 
	5. Conditions physiques et responsabilité du participant 
	6. Responsabilité liée à la course Marseille-Cassis 
	7. Modification du contenu du pack 
	8. Droit à l’image 
	9. Force majeure 
	10. Droit applicable 
	11. Blessure et incapacité médicale 
	12. Conditions météorologiques 
	13. Niveau sportif et responsabilité individuelle 
	14. Participation aux séances et respect du cadre 

